
Les soussignés demandent que figurent au programme de la prochaine négociation gouvernementale les points suivants :

1. La suppression des droits de succession entre conjoints ou cohabitants sur la résidence commune. 

2. La division par deux des droits de succession (ligne directe : 15% au lieu de 30%, ligne indirecte : 40% au lieu de 80%).

3. L’extension de la réduction des droits sur les donations mobilières aux donations immobilières.

Nom et prénom Rue – n° – code postal – commune Signature
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Pétition Droits de Succession



Pétition Droits de Succession

c/o Olivier de Clippele

avenue Louise 85 (boîte 1)

B-1050 Bruxelles


